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Saint-Hippolyte
Leur véhicule fait des tonneaux :
deux jeunes transportés à l’hôpital
Grosse frayeur pour deux
jeunes hommes qui circu-
laient à Saint-Hippolyte
dans la soirée du mercredi
19 novembre. Ils ont été
hospitalisés après un acci-
dent de la route.
Le Service départemental
d’incendie et de secours de
l’Aveyron (Sdis 12) est in-
tervenu à 23 h 18 au lieu-
dit Sapso, alors qu’un acci-
dent de la route venait de se
produire. Il a impliqué un
véhicule seul ayant fait des

tonneaux.À son bord, deux
jeunes hommes âgés de 19
et 20 ans, sortis seuls de
l’habitacle avant l’arrivée
des secours.
Ceux-ci ont transporté les
deux victimes, blessées en
urgence relative, vers le cen-
tre hospitalier de Rodez.
Quinze sapeurs-pompiers
ont été mobilisés durant
cette intervention, venus des
centres d’Entraygues, du
Carladez et enfin de Saint-
Amans.

FAITS DIVERS

Les premiers flocons sont tombés sur le département, hier.
Parmi les secteurs touchés par l’arrivée de la poudre blanche
figure, comme c’est bien souvent le cas, Laguiole, et plus
globalement l’Aubrac. Dès mercredi soir, Météo Sud-Aveyron
rapportait la présence « d’un petit tapis blanc » sur la station
de ski de Laguiole, avec « quelques centimètres de neige ».
Ce jeudi matin, la poudre blanche tient sur le secteur, comme
le montre la webcam de l’enceinte. Dans son relevé, la page
note que « des flocons ont été observés sur les secteurs de
Rieupeyroux, Colombiès et de Sévérac-le-Château sans tenue
au sol ». Météo Languedoc a relayé une vidéo, dans la soirée
de mercredi, montrant de la neige sur la commune de La
Clau, côté Lévézou. Brameloup a aussi accueilli un peu de
poudre blanche, au même titre que les hauteurs du Lévézou.

MÉTÉO.Premiers flocons sur l’Aubrac et le Lévézou

Des larmes, encore des lar-
mes. Toute la matinée de
ce mercredi, cette jeune

mèrede22ans resteeffondréeà la
barre. Une silhouette frêle, ado-
lescentepresque, soutenueparune
famillemassée derrière ellemais
incapabledecontenir sonchagrin.
Quatre heures durant, elle pleure.
Le temps de son procès, l’un de
ceux qui, de part et d’autre de la
barre,« tordent le ventre ». Elle
est jugée pour avoir violenté son
bébé de trois mois dans la nuit
du 9au10mars2024, àSaint-Af-
frique.C’est leCHUdeMontpel-
lierqui adonné l’alerteaprèsavoir
reçu enurgence l’enfant, unepe-
tite fille, présentant une fracture
du crâne et unehémorragie intra-
crânienne. Les médecins la sau-
vent. Mais pour l’expert légiste,
aucundoute :cesblessuresnepeu-
ventvenir que« de l’intervention
d’un tiers ». Et ce tiers, cenepeut
êtreque lamère.Ellevit seuleavec
son enfant, après avoir caché sa
grossessepar peur, dit-elle, qu’on
« lui vole » sonbébé.Lepère, lui,
a disparu. Il n’a pas reconnu sa
fille.

« Une bêtise ? »
Alorsques’est-il passé, cettenuit-
là, dans l’appartement ?À3 heu-
res dumatin, la jeune femme ap-
pelle samère, ses frères, ses sœurs,
« frénétiquement », selon l’avo-
cate représentant l’enfant,MeLau-
rence Foucault. Pour cette der-
nière, cecomportement révèleune
paniquequi trahit une culpabilité.

Pourtant, la mère n’alertera les
pompiers que 48heures plus tard
pour sonbébé, somnolent et pris
de vomissement. Pendant l’en-
quête, elle crie son innocence et
tente d’expliquer les blessures :
des manipulations d’un kiné, as-
sure-t-elled’abord.L’hommesera
longuement entendu, les experts
réfutent. Incompatibilité totale.
Puis, elle évoqueuneportedevoi-
tureheurtée…Làencore, lesmé-
decins balaient l’hypothèse.« Le
choc a été violent, à forte cinéti-
que », insiste le légiste.
Àplusieurs reprises, la présidente
Blandine Arrial tente d’arracher
une vérité, reprenant les habitu-
desde langage de lamère.«Ma-
dame, vous n’avez pas fait une
bêtise, cettenuit-là ?Ques’est-il
passé ? Vous étiez seule avec
elle… », tente-t-elle. « Je ne sais
pas,peut-être involontaire, je suis
innocente », répète la mère, en
sanglots.

Syndrome de Münchhausen
Faute de réponse, le tribunal va
puiser des explications ailleurs.
Dans le rapportd’unexpertneuro-

loguenotamment.« Iléclaire l’af-
faire », dit la procureure, Esther
Paillette.L’hommeasondé l’âme
de cette mère. Une femme pré-
caire socialement, reconnueadulte
handicapée après de nombreux
« soucis »durant sa jeunesse.Elle
dit souffrir de crisesnon-épilepti-
quespsychogènes, cequi pouvait
lui provoquer jusqu’à« 20malai-
ses par jour ». Il y a également
des crises hallucinatoires parfois
dans lesquelles elle dit entendre
des voix,mais la schizophrénie a
été écartée. Des crises de mobi-
litéaussi, avecparfois l’usaged’un
fauteuil roulant… Pour l’expert
mandaté, lamère est surtout« ex-
perte de duperies ». Elle souffri-
rait du syndromedeMünchhaus-
sen, un trouble psychologique
dans lequel unepersonne simule,
exagèreouprovoquedélibérément
des symptômes médicaux afin
d’obtenir de l’attention, des soins
ou une reconnaissance. Jusqu’à
être« prêt à tout » pour cela.
La mère aurait-elle transféré ce
mécanisme sur son bébé ? L’a-t-
elle violenté pour attirer l’atten-
tion ? L’expert en est convaincu.

«Quand le sujet atteint du syn-
dromese sentdémasqué, voit ses
bénéfices épuisés, il se tourne
ailleurspourattirer l’attention.Et
il n’y aaucunehonte à la suren-
chère pour prouver que », écrit-
il. Au tribunal, on s’interroge
d’ailleurs sur lesnombreusescon-
sultationsdecebébépour« rien »,
comme une hospitalisation quel-
ques jours avant les faits à l’hôpi-
tal deRodez.Ondit aussi quede-
puis son placement en famille
d’accueil, l’enfant« grandit et vit
tout à fait normalement »…

Le doute
Pour lamère, ce rapport d’expert
est «mensonger ». Son conseil,
Me Elsa Cazor, appuie : «D’er-
reursmédicales, n’en faisonspas
une erreur judiciaire ». Elle cite
alors l’ouvrage d’une journaliste
sur une contre-enquête du syn-
dromedes bébés secoués, dont le
nombrenecessedecroîtredevant
les tribunaux.Elle s’interrogeéga-
lement sur une possible crise de
sacliente, unmalaise, lorsdecette
nuit où elle portait l’enfant… Et
aurait pu le tomber sans se rendre
compte de rien
Durant près d’une heure, elle
plaide le doute. Mais le tribunal
n’enapas : lamèreestcondamnée
à deux ans de prison avec sursis.
Elle voit l’exercice de son auto-
rité parentale retirée également.
Jusqu’alors, ellevoyait sa fille tou-
tes les semaines,durantuneheure,
lorsdevisitemédiatisée.La fillette
fêterabientôt sesdeuxans, elle ne
souffre jusqu’alors d’aucune sé-
quelle des traumatismes. Physi-
ques, dumoins. « Au-delà de ne
pas avoir de père, comment lui
expliquera-t-onqu’on l’a retirée
à sa mère alors qu’elle n’avait
que trois mois ? On n’a eu au-
cune réponse de votre part Ma-
dame dans ce procès », s’était
émue l’avocate,MeLaurenceFou-
cault, lorsdesaplaidoirie.Enquit-
tant la salle, la jeunemèreannonce
qu’elle fera appel.

M.ROUALDÈS

BébésecouéenAveyron:
unemèredefamillecondamnée
n Jugée pour les blessures
graves infligées à son bébé
de trois mois – fracture du
crâne, hémorragie –, une
jeune mère de 22 ans a été
condamnée à deux ans
avec sursis. À la barre,
cette Saint-Affricaine n’a
cessé de nier, laissant le
tribunal face à une nuit
impossible à éclaircir.
Son autorité parentale
a été retirée.

L’affaireétait jugéecemercredidevant letribunaldeRodez.

Justice

Aujourd’hui
Alrance.
- Concours de belote au profit du
Téléthon, à20 h30, salledes fêtes.
Baraqueville.
-ConcertavecZikaléon,LesTam-
bours du Bronx, Babylon Circus,
La Brigade duKif : rendez-vous à
partirde19hàl’EspaceRaymond-
Lacombe.
Bozouls.
-SpectacledeMolière«Sganarelle
ou leCocu imaginaire », à 20 h 30
aucomplexeCardabelle.
Canet-de-Salars.
-Concoursdebelote,à20h30,salle
des fêtes.
Flavin.
- Fla’vins animé par Un Singe en
Hiver, à19hà la sallepolyvalente.
Lacalm.
-Concoursdebelote,à20 h 30à la
fermede laViolette.
Lunac.
-Concoursdebelote(fritonsdeco-
chonà19 h), à20 h30.
Olemps.
- Concours de belote (restauration
à19h), à21 h, salledes4vents.
Sainte-Eulalie-d’Olt.

- Soirée beaujolais, à partir de
18h 30, salled’animation.
Ste-Geneviève-sur-Argence.
-TournoideVolleyparéquipede6,
au profit duTéléthon, à 19 h 30 au
gymnase.
Sévérac-le-Château.
- Concours de belote, à 20 h 30.
Maisondu temps libre.
Vibal (Le).
- Apéro animé par La Bourrée du
Viaursuivid’unesoupeaufromage,
à19h 30.

Demain
Ambeyrac.
- Spectacle «Histoire d’errance en
paysdemontagne»,à20h30,salle
des fêtes.
Arvieu.
- Concert de l’Orchestre départe-
mentald’harmonie,à20h45.Salle
desTilleuls.
Bozouls.
-Quine,à20h30aucomplexeCar-
dabelle.
Campuac.
-Quine, à20 h30, salledes fêtes.
Clairvaux-d’Aveyron.
-Visitede laTourde10hà18h.
Lédergues.

-MarchédeNoël,de10hà18hàla
sallepolyvalente.
-RepascanardaniméparJean-Fran-
çois Mézy (sur inscriptions au
0670484598),àpartirde20h,salle
deFalguières.
Marcillac-Vallon.
-Quine, à20 h30, salledes fêtes.
Montpeyroux.
- Repas du beaujolais nouveau
animé par DJ Pat, à 20h à la salle
des fêtes de Saint-Rémy deMont-
peyroux.
Montrozier.
-Théâtre«L’ivressedugénéral »,à
20 h 30 à la salle d’animation de
Gages.
LeNayrac
- Concert avec Jazzy Jazzou, à
20h 30à l’espacemulticulturel.
Palmas.
- Beaujolais et soupe au fromage
avecstanddeNoël, àpartirde18h,
salledes fêtes.
Pont-de-Salars.
-Quine, à20 h30, salledes fêtes.
Rodez.
-NuitRouergateaniméparVéroni-
quePomièset sonorchestre,à20h,
salledes fêtes.
-SalonStudyrama,de10hà19hà
l’Amphithéâtre.

Saint-Christophe-Vallon.
- Forum Petite enfance, de 9h30 à
17h, salledes fêtes.
Saint-Cyprien-sur-Dourdou.
-Marché traditionnelde9hà12h.
Saint-Geniez-d’Olt.
- Marché des producteurs de 8h à
12h.
Saint-Hippolyte.
- Soirée moules frites animée par
GuillaumeFric,à19h,salledesfê-
tesduBourg.
Saint-Parthem.
-Concoursdebelote(casse-croûteà
19h), à21 h.
Sébrazac.
-Concoursdebelote,à20h30,salle
des fêtes.
Sévérac-l’Église.
- Bourse aux jouets, de 9h à 13h,
salled’animation.
LaTerrisse.
-ExpositionLeMondemerveilleux
des santons de 14h à 18h, salle des
fêtes.
LeVibal.
-Randonnée8à9km,à13h30.de-
vantl’ancienneécoledeFrayssinhes.
Villefranche-de-Panat.
- Conférence débat intitulée « Fa-
milleenéquilibre »,à19h30,salle
multimédia.

Deux jours d’animationsSorties

Aveyron
Trafic de stupéfiants : plusieurs
interpellations et condamnations
Mercredi 19 novembre, les
policiers millavois ont pré-
senté au tribunal un homme
impliqué dans un trafic de
stupéfiants. Interpellé en dé-
but de semaine en flagrant
délit de revente de cocaïne,
il avait immédiatement été
placé en garde à vue. L’en-
quête a permis de découvrir
180 g de cocaïne et 8 900 €
en espèces en sa possession,
confirmant qu’il alimentait
un trafic local depuis un an.
L’auteur a été condamné à
18 mois d’emprisonnement
dont 12 fermes.

Une semaine plus tôt, à Ro-
dez, les policiers avaient éga-
lement arrêté un autre indi-
vidu lors d’un contrôle
routier. L’homme circulait
sans permis et transportait 8 g
de cocaïne, 4 g de résine de
cannabis et 1 060 € en li-
quide. Il a par ailleurs refusé
de se soumettre au dépistage
de stupéfiants.
Il a écopé de 8 mois d’em-
prisonnement, auxquels
s’ajoutent troismois de sursis
révoqués et cinq ans d’inter-
diction de paraître en Avey-
ron.

Gaillac-d’Aveyron
Unemaison en proie aux flammes,
19 pompiers mobilisés
Hier, en fin de matinée, les
sapeurs-pompiers sont aler-
tés pour un feu demaison sur
la commune de Gaillac-
d’Aveyron. L’habitation, sur
trois niveaux, est en proie aux
flammes. Une grande partie

est détruite, nécessitant le re-
logement par des proches de
la propriétaire des lieux. En
tout, 19 pompiers ont étémo-
bilisés lors de l’incendie, des
centres de Laissac, Bozouls,
Nord-Aveyron et Rodez.

Vite lu
L’humoriste Paul de Saint Sernin de
retour aux sources. Figure montante du
stand-up, le chroniqueur de Quelle époque
se produit ce vendredi soir à 20h30 à la
salle des fêtes de Saint-Affrique devant
450 spectateurs. Le spectacle affiche
complet pour le retour aux sources de
l’humoriste au style décapant… originaire
du Sud-Aveyron !


